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PROCES VERBAL
NO I9/CNCMP/2024

DU t2/03t2024

I

Le Comité Permanent de la Commission Nationale de Contrôle des Marchés publics s'est réuni en session
ordinaire, Ie 12103/2024 à 15h 00min, sur convocation de son président Monsieur Mohamed ould Elkorv
C}IEINE.

Etaient p33sgg§
. Jemal Mahfoudh, Membre du Cp
. Boubou Sylla, Membre du Cp
o Fatimetou Michel, Membre du Cp
. Enouar Sadatt Yarba, Membre du Cp
. Med Abdellahi Khattari, Membre du Cp
. Ahmed Ould Abe, Représentant du Ministère des Finances

commission de Passation des Marchés publics de I'ANRprs (cpMp/ANRprs)
1 0 /-

Examen du projet de marché à passer par entente directe relatif à la maintenance du système HOUWIYETI,
Réf. lettre no0011/CPMP/ANRPTS, reçue le 07/03/2023.

Décision: Reporté

sur lo base des informations fournies, la cNCMp reporte ce dossier aJin de :
o justiJier le recours au mode dérogatoire pour les composantes 2, 3 er 4 de la prestation ;
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Etaient absents:

. Mohamed Abderrahmane Meiloud. Membre du Cp
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. détailler davantage la composante 1 ;

. justiJier les prix ;

. fournir la liste du personnel clé proposé et leurs CV en précisant leurs durées d'intervention ;

. fournir le planning et la méthodologie ;

. respecter la proportionnalité du coût de la maintenance par rapporl au montsnt du marché de base.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de I'Intérieur et de la Décentralisation

(CPMP/MIDEC)

Réexamen du PPM 2024 dt MIDEC, Réf. lettre no00032/CPMP/MIDEC, reçue le 08/0312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/MIDEC approuvant ledit PPM pour l'année 2024.

Commission de Passation des Marchés Publics du Minis ere de I'Hyjr4qlique et de I'Assainissementt
(cPMP/MHA)

3 0l-

Examen du projet d'avenant nol au marché n'01221T 10071CPMP/\4HAruGPRN/2023 pour la réalisation des

travaux de la nouvelle conduite d'adduction DN 800mm de Boulenouar à Nouadhibou (PKO ou PK40)-lot

no4.1, portant changement de la domiciliation bancaire. Réf. lettre no0075/CPMP/MHA, reçue le

07t03t2023.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporle ce dossier alin de fournir une attestation délivrée

par la banque de domiciliation déclarant que le titulaire du marché nlest pas des engagements qui

dépassent 88% du montant du marché.

Commission de Passation des Marchés Pub lics du Ministère de I'Habita el' rbanisme et de

I'Aménagement du Territoire (CPMP/MHUAT)
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Examen de la demande de remise de pénalités de retard relative au marché no 68/T/CIAIS/2022, portaît

construction d'une école fondamentale de 6 classes à El Maleh /Aoujeft, Ref. lettre no 054/CPMP/IVIHUAT,

reçue le 0810312024.

Décision: Reporté

Sur la base des informalions fournies, la CNCMP reporte ce clossier afin de fournir :
. An j ustrfr.catiî pour le relard entre la date de signature du contrat et celle de la remise de site ;
. Procès-Verbaux d'atêt de chantier ;
. Procès-Verbal de pré réception technique des lravau*

5 0/-

Réexamen de la demande de remise de penalites de retards relative au marché no 22lClAlS/T /2022, portant

achèvement des travaux de construction du restaurant et de l'amphithéâtre de I'ENI d'Akjoujt, Ref, lettre no

053/CPMP/MHUAT, reçue le 07 10312024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier atin de fournir les PVs d'urrêt du

chantien

6 "l-
Réexamen de la demande de remise de pénalités relative au marché no 89/CIAIS/T/2022, portant réalisation

des travaux de construction d'un collège de 4 SDC à Fam Lekhtheyrat/Assaba, Ref. lettre no 052/CPMP

/MHUAT, reçue Ie 0110312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP approuÿe ladite demande de remise des pénalités de

retard.

Examen de la demande de remise de pénalités de retard relative au marché n.069/CIAISIT 12022, portant

construction d'une école de 6 SDC à Tineri 2lAtar (lot n'07-1), Ref. lettre no OSS/CPMP/MHUAT' reçue le

08t03t2024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de fournir :
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. Un jusfirtcafif pour le retard entre la dale de signature du contrat et celle de la remise de site ;

. Procès-Verbaux d'arrêt de chantier ;

. Procès-Verbal de pré réception technique des travaux.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de l'ÉqUipS4pg[-St-dpq-IreUpp$s

(CPMP/MET)

8 0/-

Examen du proj et de marché à passer par entente directe relatif à l'étude de réhabilitation des routes lot3 (

NKTT- NDB , Rosso-Boghé et Néma - Bango ), Réf. Lettre no 074ICPMP/MET, reçue le 0610312024.

Décision: Reporté

Sur lu base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier alin de prendre en compte les

observations suivanles :

. justi/ier davantage les prix proposés en les comparants aÿec d'autres marchés d'étude de

réhabilitation ;
. détailler les essais labos dans le DQE ;
. expliquü davantage la nécessitë de réulisation du presses à béton.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère des Pêches et de I'Economie Maritime

(CPMP/IVIPEM)

9 0/-

Réexamen du PPM 2024 de l'Agence de Développement de la Pêche et de la Pisciculture Continentale, Réf.

lettre no00291/CPMP/MPEM, reçue le 01 10312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objeclion par rappott à la décision de la

CPMP,MPEM approuvant ledit PPM pour l'année 2024.

l0 '/-
Réexamen du projet d'avenant no1 au marché n"0303/T/009/CMD/MPEMA/2019, relatif aux travaux de

viabilisation du marché au poisson de Nouakchott (réseau d'eau potable,eau non potable, réseaux
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d'assainissement avec station d'épuration et émissaire en mer), portant travaux supplémentaires, Réf. lettre

n.593/CPMP/MPEM reçue le 07 10312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

C PMP/LIPEM appro uvant ledit avenant.

TAAZOUR (TAAZOUR)

11 0l-

Examen du proj et de marché à passer par entente directe, relatif à la publication des avis d'appels d'ofires,

d'attributions provisoires et définitives, de reports ou d'annulations , de consultation, de manifestations

d'intérêt, de résultat ou listes restreintes, de recrutement, de résultats ou de candidats retenus, Réf. Lettre

no280-24/SG/TAAZOUR, reçue le 07 10212024.

Décision: Non approuvé

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'approuve pas ledit projet de marché pour les motifs

suivants:
. le marché est déjà signé par les deux parties et enregistré au niveau de la DGDPE;

. le marché a un effet rétroactif.

Commission de Passation des Marchés Publics de Ia Direction des P ets Education - Formation

(CPMP/pPEF)

12"1-

Examen de la demande de remise de pénalités de retard relative au marché no 299ll475l0l6lcP}l{P

/DPEF/PASEB2 12023, portant impression des Manuels, Guides et Leçons scriptés au profit des écoles

fondamentales dans les Wilayas de I'intervention du PASEB-2, Réf. lettre no 0118/DG/DPEF, reçue le

05t03t2024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP approuve ladite demande de remise parlielle des pénalités

de retard.

\

fa fÿ 4r



CPMP/MESRS-MCIAT (CPMP/MESRS-MCIAT)

13'/-
Réexamen du PPM 2024 dt Ministère du Commerce de I'lndustrie de I'Artisanat et du Tourisme, Ref. lettre

SN/CPMP/MESRS-MCIAT, reçue le 01 10312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection psr rapport à la décision de la

CPMP,/ÿIESRS-MCIAT approuvant ledit PPM pour l'année 2024.

soeiété National des Aménagem n s coles et des travaux CPMP/SNAAT)

14'/-
Réexamen du dossier de consultation simplifiée relatif à la fourniture du matériel de Génie Civil destiné aux

projets et chantiers de la SNAAT, Réf. Lettre no606/CPMP/SNAAT, reçue le 1110312024.

Mohamed Ould Elkory CHEINE

Les signataires:
. Jemal Mahfoudh, Membre du CP )

. Boubou Sylla, Membre du CP

o Fatimetou Michet. Membre du CP 
l

. Enouar Sadatt Yarba, Membre du CP

. Med Abdellahi Khattari, Membre du CP

J
entresl
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#
. Ahmed Outd Abe, Représentant du Ministère de lnan

Décision: Avis de non objection

Sur la buse cles informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/SNAAT approuvant ledit dossier de consultation simpliliée.

LE PRESIDENT


